
 GRAND REIMS – Pôle territorial Beine-Bourgogne 
 Services périscolaires 
 CS 80036 – 51722 REIMS CEDEX 
 03 26 97 33 90 / 06 88 27 75 00 / perisco.ptbb@grandreims.fr 

 
Vos horaires professionnels changent régulièrement ? 

Planning mensuel de demandes de réservations 
Nom, prénom de l’enfant : 

Ecole et classe : 

Mois concerné : 

Jours 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30 31 

Accueil matin                                

Restauration                                

Accueil soir 
(maternelles)                                

Etudes 
surveillées  

(élémentaires) 
                               

L’utilisation du planning mensuel est réservée aux familles ayant des horaires variables. 
Les plannings sont à remettre au service périscolaire au maximum une semaine avant le début du mois concerné. Les plannings ne peuvent 

pas être déposés pendant les vacances scolaires. Ils doivent être déposés au maximum le vendredi qui précède les vacances. 

 



 

 

SERVICES PÉRISCOLAIRES 2021-2022 

PÔLE TERRITORIAL BEINE-BOURGOGNE 

Pôle territorial Beine-Bourgogne  Services périscolaires  Livret d’inscription 

 

MÉMENTO PÉRISCOLAIRE 
SECTEUR BEINE-NAUROY 

 

ADRESSES ET COORDONNÉES 

 
 Service périscolaire pôle territorial Beine-Bourgogne en mairie de Witry-lès-Reims: 

Tél. : 03 26 97 33 90 ou 06 88 27 75 00 

Courriel : perisco.ptbb@grandreims.fr 

 
 La direction de la restauration scolaire à Beine-Nauroy:  

Tél. : 03 26 02 78 25  

Courriel : restaurantscolaire.beinenauroy@orange.fr 

 

 

 

HORAIRES SERVICES PÉRISCOLAIRES 2021 - 2022 

  

 
Organisation école primaire de Beine-Nauroy (maternelles et élémentaires) 

 

Accueil matin École  Restauration École 

Accueil soir 

Etudes 

surveillées 

Horaires 7h30 - 8h50 8h50 - 11h50 11h50 - 13h50 13h50 - 16h50 16h50-18h00 

Responsable CU École CU École CU 

 
 

  

    Les plannings sont à remettre au service périscolaire au maximum une semaine avant le début 

du mois concerné. Les plannings ne peuvent pas être déposés pendant les vacances scolaires. Ils 

doivent être déposés le vendredi qui précède.  

Toute absence prévisible doit être signalée au minimum 48h à l’avance pour la restauration et 

24h pour la garderie du matin et du soir ainsi que les études surveillées. 

 

Toute absence non signalée dans les délais, non justifiée sera facturée.  

 

 
 

À CONSERVER 






